
  

  

  
  

  
  

 

 

  
  

 

 

POLICE 

BON À SAVOIR  
POUR MIEUX GÉRER SON ARGENT 

Assurance 
Une assurance est une protection contre les pertes ou 
les dommages. Elle peut couvrir l’assuré lui-même ou ses biens. 
•	 On désigne le contrat d’assurance par le terme « police ». 

L’assuré règle la garantie en paiements réguliers, 
connus sous le nom de « primes ». 
•	 Dans certains cas, comme celui de l’assurance voyage, l’assuré verse 

une prime ponctuelle en échange d’une garantie valable pendant 
une période limitée. 

•	 En règle générale, plus l’enjeu fnancier de la garantie est élevé, 
plus les primes sont élevées. Entrent aussi en jeu d’autres facteurs comme 
l’âge de l’assuré, son état de santé et la période couverte par la police. 

Types courants d’assurance : 

Assurance de biens 
Une indemnité correspondant à la valeur 
(en général, déterminée à l’avance) des biens perdus 
ou endommagés est versée à l’assuré. Il est conseillé 
d’établir une liste de ses biens et d’en photographier 
les plus précieux pour pouvoir, en cas de sinistre, 
étayer sa réclamation par des preuves. 

Assurance vie 
Un capital déterminé est versé aux 
bénéfciaires (désignés par l’assuré) 
lorsque l’assuré décède. 

Assurance automobile Assurance invalidité 
Obligatoire pour les conducteurs, elle comprend 
un volet responsabilité civile, qui couvre 
les dommages matériels ou corporels causés 
à autrui, et un volet collision, qui couvre 
les dommages subis par le véhicule de l’assuré. 

Elle prévoit le versement de prestations destinées 
à remplacer le revenu de l’assuré lorsqu’il est dans 
l’incapacité de travailler pendant une certaine période 
en raison d’une blessure ou d’une maladie. 

Assurance décès ou 
mutilation par accident Assurance maladie complémentaire 
Elle prévoit le versement d’un capital dont 
le montant varie. En cas de mutilation, celui-ci 
dépend de la partie du corps dont l’assuré 
a perdu l’usage. 

Elle couvre les frais médicaux non garantis par 
le régime public, comme les soins dentaires. 

Assurance maladies graves Assurance voyage 
Elle prévoit le versement d’un montant 
forfaitaire lorsque l’assuré reçoit certains 
diagnostics, par exemple un cancer, 
ou subit une crise cardiaque. 

• Annulation – remboursement du voyage  
en cas d’annulation ou de retard. 

• Santé – couverture des soins médicaux 
en dehors de la province d’origine de l’assuré. 

Renseignez-vous sur les diférents types d’assurance oferts 
sur le marché, et sur leur coût, afn de pouvoir décider 
de ce qui convient le mieux à votre situation personnelle. 

EN SAVOIR PLUS : cpacanada.ca/bonasavoir 

Vous aimeriez comprendre les rudiments de la gestion des fnances personnelles et leur 
application à votre situation? Répondez au questionnaire du Guide sur la santé fnancière. 19-0956N 

https://www.cpacanada.ca/fr/la-profession-de-cpa/le-programme-de-litteratie-financiere-de-cpa-canada/ressources-en-litteratie-financiere/guide-sante-financiere
https://www.cpacanada.ca/fr/la-profession-de-cpa/le-programme-de-litteratie-financiere-de-cpa-canada/ressources-en-litteratie-financiere/bon-a-savoir
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